








ANNEXE AU RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT 

Description des responsabilites de l'auditeur a regard de l'audlt des etats 
financiers 

Dans le cadre d'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement 
reconnues du Canada, nous exerc,ons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre 

• nous identifions et evaluons les risques que les etats financiers comportent des
anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, concevons
et mettons en reuvre des procedures d'audit en reponse a ces risques, et reunissons
des elements probants suffisants et appropries pour fonder notre opinion. Le risque
de non-detection d'une anomalie significative resultant d'une fraude est plus eleve
que celui d'une anomalie significative resultant d'une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
declarations ou le contournement du controle interne;

• nous acquerons une comprehension des elements du contrOle interne pertinents
pour l'audit afin de concevoir des procedures d'audit appropriees aux circonstances,
et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite du controle interne de
l'organisme;

• nous apprecions le caractere approprie des methodes comptables retenues et le
caractere raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de meme
que des informations y afferentes fournies par cette derniere;

• nous tirons une conclusion quant au caractere approprie de !'utilisation par la
direction du principe comptable de continuite d'exploitation et, selon les elements
probants obtenus, quant a !'existence ou non d'une incertitude significative liee a des
evenements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacite de
l'organisme a poursuivre son exploitation. Si nous concluons a !'existence d'une
incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer !'attention des lecteurs de notre
rapport sur les informations fournies dans les etats financiers au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adequates, d'exprimer une opinion
modifiee. Nos conclusions s'appuient sur les elements probants obtenus jusqu'a la
date de notre rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs
amener l'organisme a cesser son exploitation;

• nous evaluons la presentation d'ensemble, la structure et le contenu des etats
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprecions si les
etats financiers representent les operations et evenements sous-jacents d'une
maniere propre a donner une image fidele.






















